
 

  

 
  

 ARCHIVED - Archiving Content        ARCHIVÉE - Contenu archivé 

 

Archived Content 

 
Information identified as archived is provided for 
reference, research or recordkeeping purposes. It 
is not subject to the Government of Canada Web 
Standards and has not been altered or updated 
since it was archived. Please contact us to request 
a format other than those available. 
 
 

 

Contenu archivé 

 
L’information dont il est indiqué qu’elle est archivée 
est fournie à des fins de référence, de recherche 
ou de tenue de documents. Elle n’est pas 
assujettie aux normes Web du gouvernement du 
Canada et elle n’a pas été modifiée ou mise à jour 
depuis son archivage. Pour obtenir cette 
information dans un autre format, veuillez 
communiquer avec nous. 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
This document is archival in nature and is intended 
for those who wish to consult archival documents 
made available from the collection of Public Safety 
Canada.   
 
Some of these documents are available in only 
one official language.  Translation, to be provided 
by Public Safety Canada, is available upon 
request. 
 

  
Le présent document a une valeur archivistique et 
fait partie des documents d’archives rendus 
disponibles par Sécurité publique Canada à ceux 
qui souhaitent consulter ces documents issus de 
sa collection. 
 
Certains de ces documents ne sont disponibles 
que dans une langue officielle. Sécurité publique 
Canada fournira une traduction sur demande. 

 

 

 



 
 

 
 
 
 
 
 

La viabilité financière des services de police,  
la sécurité publique et la sécurité des collectivités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Document sommaire commandé par la Fondation de recherche  
de l’Association canadienne des chefs de police 

 
Octobre 2015 

 
 

 
  



 
 

 
 

Avant-propos 
 
La Fondation de recherche de l’Association canadienne des chefs de police (Fondation de 
recherche de l’ACCP) est heureuse d’avoir collaboré avec l’Association canadienne des chefs de 
police (ACCP) à la rédaction du document sommaire La viabilité financière des services de 
police, la sécurité publique et la sécurité des collectivités. Ce document résume les complexités 
et les enjeux avec lesquels les dirigeants policiers doivent composer aujourd’hui. Il décrit aussi 
les facteurs alimentant les besoins et consommant les ressources des services de police. 
 
Les dirigeants policiers, les élus et les responsables des politiques ainsi que les membres 
intéressés du public sont invités à considérer les services de police non pas de façon isolée mais 
en tant que partie intégrante d’une communauté comprenant d’autres fonctions, institutions et 
groupes qui, ensemble, contribuent au bien-être de la collectivité. Cette perspective plus vaste 
aidera à éclairer les décisions sur la sécurité, la protection et le bien-être de la collectivité, et 
sur ce qu’il en coûte de les assurer. 
 
Le présent document résume notre livre blanc distribué aux membres de l’ACCP au printemps 
2015, La viabilité financière des services de police et la sécurité des collectivités, qui examine en 
profondeur la viabilité des services de police et la sécurité des collectivités. Le livre blanc 
comprend des résumés de recherches récentes sur les coûts des services de police, avec des 
références. 
 
Les deux documents donnent suite aux buts premiers de la Fondation de recherche de l’ACCP, 
de contribuer à la recherche sur les enjeux policiers et de favoriser l’adoption de pratiques 
exemplaires en matière de prise de décisions fondées sur des données probantes afin 
d’accroître l’efficacité et l’efficience dans une période de défis et de changement. 
 
Nous vous encourageons à partager les deux documents avec vos collègues et d’autres 
intervenants quand vous avez à discuter d’enjeux policiers. Les membres de l’ACCP trouveront 
le livre blanc, en français et en anglais, dans le site Web de l’ACCP à www.cacp.ca. 
 
 
Debra Frazer, présidente    Chef Clive Weighill, président 
Fondation de recherche de l’ACCP   Association canadienne des chefs de police 
  

http://www.cacp.ca/


 
 

’Association canadienne des chefs de police (ACCP) est une organisation nationale à but 
non lucratif constituée en 1902 pour représenter les chefs de police et autres dirigeants de 
services de police partout au Canada. Aujourd’hui, ses membres proviennent d’organismes 

d’application de la loi aux échelons fédéral, provincial, régional et municipal, au sein des 
Premières Nations, dans les Forces canadiennes et dans les transports ainsi que de secteurs 
comme la sécurité, la technologie, les enjeux des victimes, le développement communautaire, 
la santé, la santé mentale, la recherche, la formation des adultes et de nombreux autres 
secteurs intervenant dans la sécurité, la protection et le bien-être des collectivités. 
 
Une des principales priorités de l’ACCP consiste à participer pleinement aux conversations 
nationales et locales sur la viabilité des services de police.  
 
L’ACCP s’emploie à renseigner les dirigeants policiers, les élus et les membres de la 
communauté (c.-à-d. les contribuables) au sujet des réalités et des fausses idées concernant : 
 

• Les services de police contemporains au Canada; 
• Les facteurs déterminant les coûts des services de police; 
• La façon d’assurer la sécurité et le bien-être des collectivités. 

 
Cette sensibilisation peut mener à des décisions judicieuses au sujet des budgets policiers et 
des services de police. 
 
Les services de police contemporains au Canada 
 
Au Canada, les services de police sont fondés et axés sur la collectivité, suivant les principes 
fixés en 1829 par sir Robert Peel, père des services de police modernes : 
 

• « La police devrait, en tout temps, avoir avec le public une relation qui s’inscrit dans la 
tradition historique voulant que la police est le public et que le public est la police... » 

• « Le critère d’efficacité de la police est l’absence de crime et de trouble, non pas l’action 
policière manifeste à cet égard. » 

 
Au Canada, les services de police ont toujours fait plus que lutter contre le crime et appliquer 
les lois. La demande de services plus diversifiés est en hausse : la police est appelée à intervenir 
face à des problèmes de société, et non seulement des crimes. Aujourd’hui, les services de 
police comprennent un large éventail d’activités, y compris : 
 

• Maintenir l’ordre public et la sécurité publique; 
• Appliquer la loi (Code criminel du Canada; autres lois fédérales; lois provinciales; 

règlements régionaux et municipaux, règlements des bandes); 
• Surveiller les personnes soupçonnées de planifier des actes criminels; 
• Détecter les crimes et faire enquête; 
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• Prévenir le crime (par tous les moyens : primaires – développement social; secondaires 
– interventions face à des situations; et tertiaires – recours au système de justice); 

• Intervenir en cas d’urgences civiles et d’événements d’origine naturelle ou humaine; 
• Protéger les personnes, en particulier les personnes vulnérables, comme les femmes 

autochtones victimes de trafic ou les enfants exposés à des violences, à l’exploitation 
sexuelle ou à l’intimidation; 

• Protéger les biens et les droits de propriété; 
• Respecter les libertés et droits constitutionnels; 
• Soutenir les victimes de crimes; 
• Servir la collectivité en tenant compte de ses caractéristiques culturelles, linguistiques et 

démographiques; 
• Former des partenariats avec d’autres services policiers, des organismes de sécurité, des 

premiers intervenants et des organismes sociaux; 
• Communiquer avec le public; 
• Effectuer des vérifications du casier judiciaire pour les entreprises, les organismes 

bénévoles et les institutions; 
• Rendre des comptes aux autorités et au public; 
• Assurer la formation et le perfectionnement professionnel des agents; 
• Utiliser les ressources de façon efficace et efficiente. 

  
Facteurs de coûts des services de police 
 
Au vu de l’effectif croissant de policiers, de l’augmentation des budgets policiers et des taux de 
criminalité en baisse, depuis quelques années, d’aucuns demandent si les ressources policières 
sont utilisées le plus efficacement possible. De nombreux citoyens ont vu dans les médias des 
manchettes évoquant « le coût galopant des services de police au Canada » ou soutenant que 
« les Canadiens n’en ont pas pour leur argent » en matière de services de police. 
 
Dans quelle mesure ces manchettes sont-elles pertinentes? L’information sur laquelle elles se 
fondent tient-elle compte des activités réelles de la police? Les commentaires tiennent-ils 
compte des décisions des tribunaux, des lois et des politiques publiques qui déterminent 
comment les policiers travaillent et se comportent? Tiennent-ils compte de l’efficacité des 
services de police, qui est une mesure plus importante de l’équilibre entre coûts et résultats? 
Pas nécessairement. 
 
La police comprend les réalités qui sous-tendent de telles manchettes et s’efforce de dissiper 
les idées fausses qui façonnent l’opinion publique et les décisions budgétaires des élus locaux. 
Par exemple, les statistiques du crime ne présentent pas un tableau complet de ce que fait la 
police, parce que : 
 

• Elles ne saisissent pas le nombre de demandes d’intervention policière; 



 
 

• Elles ne rendent pas compte des demandes d’intervention concernant des troubles 
sociaux, des problèmes de santé mentale et d’autres problèmes qui ne sont pas liés à 
une infraction criminelle, lesquelles font jusqu’à 80 % des demandes; 

• Elles ne font pas de distinction quant au temps consacré à divers types de crimes (les 
crimes graves avec violence, le crime organisé et la criminalité sur Internet exigent un 
vaste travail d’enquête); 

• Elles ne rendent pas compte du travail policier de nature proactive, comme les 
rencontres avec des groupes communautaires et la liaison avec les écoles; 

• Elles ne rendent pas compte des ressources policières déployées pour pallier les 
inefficacités d’autres secteurs du système de justice pénale; 

• Elles ne rendent pas compte des ressources déployées pour gérer des événements ou 
des situations extraordinaires; 

• Elles ne tiennent pas compte des rapports plus détaillés exigés aujourd’hui au titre de la 
responsabilisation policière – ou du temps nécessaire pour les produire; 

• Elles ne rendent pas compte de l’étendue et du coût de la formation continue et de la 
formation spécialisée – souvent obligatoire – que suivent les policiers pour se tenir à 
jour sur les plans de l’équipement, de la technologie et des compétences; 

• Elles n’expliquent pas les changements dans les interventions policières face à certains 
types de crimes, comme les agressions sexuelles, ou aux incidents dans lesquels des 
problèmes de santé mentale peuvent être en cause et où la désescalade est privilégiée; 

• Elles ne tiennent pas compte des attentes de la communauté et de la satisfaction à 
l’égard des services de police qu’elle reçoit. 

 
Un tableau plus complet du rôle de la police dans la collectivité peut être dégagé d’autres 
sources, comme les rapports annuels que publie chaque corps policier pour rendre compte au 
public. La réduction de la victimisation et de la peur du crime et une plus grande sécurité dans 
les lieux publics se mesurent grâce à des mécanismes comme des sondages auprès de la 
communauté. 
 
De nombreux corps policiers mènent des sondages sur la satisfaction de la population qu’ils 
desservent et demandent régulièrement des avis d’organes consultatifs officiels ou officieux 
pour déterminer s’ils fournissent leurs services de façon diligente, efficace et équitable. Des 
rapports locaux sur le « bien-être communautaire » sont produits dans certaines municipalités; 
ils se fondent sur divers indicateurs, y compris les perceptions au sujet de la sécurité et de la 
protection. Les commentaires de diverses sources au sein de la communauté sont un précieux 
moyen de mesurer l’efficacité et les résultats de l’activité policière. 
 
Comment assurer la sécurité et le bien-être des collectivités 
 
La sécurité est un des besoins de base de chaque personne et de chaque collectivité, au même 
titre qu’une nourriture suffisante, un abri convenable, des soins de santé, une éducation et un 
emploi – tous indispensables au bien-être des personnes et de la collectivité, permettant à 
chaque personne d’apporter sa contribution à la société. Lorsque ces besoins ne sont pas 



 
 

comblés, il peut en découler une augmentation des troubles sociaux, de la criminalité et de la 
victimisation exigeant une action des autorités pour protéger ceux qui sont vulnérables, 
dissuader les délinquants et faire en sorte que les actes criminels entraînent des conséquences. 
 
Les services de police ne sont donc qu’un des éléments de la sécurité, de la sûreté et du bien-
être de nos collectivités. Cet élément est souvent celui sur lequel on compte quand les autres 
faillissent à la tâche. Or, « (l)a sécurité est l’affaire de toute la société et inclut plusieurs 
gouvernements et de nombreuses fonctions dépassant le système de maintien de l’ordre 
(Comité d’experts sur l’avenir des modèles canadiens de maintien de l’ordre) ». 
 
Des décisions éclairées sur les budgets policiers 

Les dirigeants policiers ne savent que trop bien à quel point les services de police concernent 
aujourd’hui bien plus que l’application de la loi. Nos rôles ont été élargis pour englober un large 
éventail d’activités nécessaires à nos collectivités et demandées par elles. Il est important que 
les membres de la communauté, y compris ceux qui prennent les décisions sur les budgets et 
sur les politiques en matière de police et de services sociaux, soient renseignés sur les réalités.  

Les dirigeants policiers, les élus et les responsables des politiques ainsi que les membres 
intéressés du public voudront peut-être se rappeler les messages clés suivants en discutant des 
enjeux policiers : 

• Les services de police ne se limitent pas à l’application de la loi; ils comprennent un large 
éventail d’activités nécessaires à nos collectivités et demandées par elles. 

• Les statistiques sur la criminalité ne disent pas tout sur les services de police, et elles sont 
sujettes à caution parce qu’elles peuvent présenter un tableau faussé des coûts et des 
avantages. 

• En même temps que la police recherche des gains en efficience internes pour réduire les 
coûts, des inefficacités d’autres éléments du système de justice créent des pressions sur les 
budgets policiers. 

• La police n’est qu’un des nombreux secteurs qui contribuent à la sécurité et au bien-être 
des collectivités. 

• La police assume bon nombre de responsabilités en raison d’un manque de capacités 
d’autres secteurs et du fait qu’elle est de service jour et nuit, tous les jours et toute 
l’année. 

• Pour que la police puisse travailler en partenariat avec d’autres organismes 
communautaires, ceux-ci doivent être convenablement financés et viables. 

• La mobilisation communautaire est essentielle à des décisions éclairées au sujet des 
budgets. 

 




